Affaire n° 317747
Principale question posée par l’affaire :

Après que le Conseil d’Etat a décidé que le juge administratif pouvait interpréter les traités (Assemblée, 29 juin 1990, GISTI), la décision d’assemblée du 9 avril 1999 (n° 180277) a néanmoins confirmé la jurisprudence antérieure (29 mai 1981, n° 15092) selon laquelle le juge administratif renvoie à titre préjudiciel la question de savoir si la condition de réciprocité est remplie. 

Y a-t-il lieu de reconsidérer cette jurisprudence, que la Cour européenne des droits de l’homme a condamnée par un arrêt du 13 février 2003, pour décider qu’il appartient désormais au juge administratif, d’apprécier si et dans quelle mesure est satisfaite, au stade de l’application d’un traité ou d’un accord international, la condition de réciprocité exigée par l’article 55 de la Constitution pour conférer à ce traité ou accord une autorité supérieure à celle des lois ?
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